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Nouakchott, le 22 juin 2009

Menaces sur le droit à l’information en Mauritanie 
Alerte commune
Le mercredi 17 juin dernier, des éléments de la police sont venus procéder à l’arrestation du journaliste Hanevi Ould Dehah, Directeur de publication du journal électronique Taqadoumy. 
L’interpellation, comme de coutume, se déroula en parfaite violation de la loi et de la procédure.
Dans un hôtel de Nouakchott, alors qu’il y effectuait son travail, le journaliste  a été abordé par deux gendarmes; ils lui ont montré leurs papiers puis invité à les suivre. 
Dehors, en pleine rue, ils lui passent les menottes, devant témoins, sans explication. Conduit auprès Procureur de la République, Ciré Ly, ce dernier lui signifie les raisons de sa garde à vue, liée à une plainte qu’un homme politique aurait déposée contre lui à cause d’un article jugé diffamatoire sur le site de Taqadoumy.  De là, il se retrouve au commissariat de Tevragh Zeïna II où il sera entendu avant son transfert vers une destination inconnue par les deux gendarmes qui l’avaient neutralisé.

L’acte semble plutôt relever d’un règlement de vieux comptes entre les magistrats et le pouvoir politique d’une part et, de l’autre, une partie de la presse, Taqadoumy en tête. 
Il y a environ trois mois, le site avait été interdit d’accès aux internautes mauritaniens ; l’un de ses rédacteurs, Abou El Abass Ould Braham, passera quelques jours en prison, suite à la publication d’articles dénonçant certains cas de violation de la loi par des officiels. 
Confronté à une exceptionnelle liberté de ton que soutient une faculté d’investigation sans précédent, les autorités réagissent tantôt par la censure tantôt dans la panique coercitive.
En conséquence, face à cette situation relativement inédite nous, Association mauritanienne des droits de l’homme (AMDH), Association des femmes chefs de familles (AFCF), et SOS Esclaves, par cette déclaration commune :
-       condamnons fermement l’arrestation dudit journaliste, au moment où la Mauritanie, avec le concours de la communauté internationale, tente de renouer le fil de la réconciliation et du rétablissement des institutions démocratiques ; 
-       dénonçons les mesures d’intimidation de la presse et y attirons l’attention des médiateurs du processus de Dakar ; 
-       Lançons un appel pressant à l’ensemble des partis politiques, des syndicats, des associations et Ong de défense des droits de l’homme, les partenaires extérieurs de la Mauritanie, pour exercer mieux, accompagner et encourager les journalistes dans leur travail citoyen d’enquête et de sensibilisation du public ; 
-       Exigeons la libération inconditionnelle de Hanevi Ould Dehah et l’arrêt de toute mesure d’exclusion ou de rétorsion contre l’équipe de Taqadoumy. 
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